
( N° 158. ) 

Chambre des Représenfants. 

StANCE DU 24 AVRIL 1890. 

ÉPOQUE DES F:8TES NATIONALES (1). 

l\APPOBT 

FAIT, AU NOM DE U SECTION CENTRALE (•), P.AR M. I,OTHOMB. 

MBSSŒURS, 

Par modification de la Ioi du '!t août t 880, le projet de loi propose de 
fixer au 2{ juillet de chaque année la célébration des fêtes nationales. Ce jour 
sera férié. 

A l'unanimité, et sans observations, vos sections ont adopté le projet. La 
section centrale, également. 

JI ne pouvait en êlre autrement. C'est l'expression même du patriotisme. 
Partout, el dans tous les Lemps, les peuples ont célébré leurs grandes dates 

historiques, celles surtout où ils se sont affranchis de la domination étran 
gère. Ces pieux souvenirs, hommage rendu aux luttes héroïques des ancêtres, 
à leurs succès comme à leurs souffrances, sont à la fois la consolation aux 
jours de mauvaise fortune, el l'espérance en de meilleurs, lis sont l'exemple, 
l'encouragement et aussi le gage de l'avenir. La nation qui les oublierait ne 
serait plus digne d'être libre. 

La date du 2t juillet est bien choisie. Elle a couronné en {831 ~ on peut le 
dire, les glorieuses journées de Septembre, par l'inauguration de la dynastie 
populaire dont la Belgique s'enorgueillit à juste titre. 

Votre section centrale vous propose d'adopter le projet de loi. 

Le Rapporteur, 
ALPH. NOTHOMB. 

le Président, 
VAN WAMBEKE. 

(') Projet de loi, n• U.7. 
(') La section centrale, présidée p;1r M. V .1.N W .1.MBEliE, était composée de M~I. DE füRë 111, 

CollOG11E, BEGEP.EM1 Norno••, ME6E;(S, UE Taooe el Lsrsvens. 


